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Montréal, le 26 mars 2002

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE
800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255

C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Requête numéro R3481-2002
Demande de SCGM visant la formation d’un groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique

Notre dossier :  L58680021

Chère consoeur,

Suite à votre lettre du 22 mars et ayant eu le bénéfice de la lecture de celle que notre confrère de SCGM vous adressait plus tôt aujourd’hui, nous désirons signaler à la Régie l’accord de notre client, le RNCREQ avec les craintes et réserves y exprimées.

Nous croyons aussi que la nature de la tâche du groupe de travail nécessite la confidentialité.  Le genre d’exercice envisagé se rapproche de la session de « brainstorming » qui doit se faire dans des conditions étrangères au besoin réel ou appréhendé de justifier un jour une suggestion ou d’en expliquer le retrait.

Quant aux frais, nous comprenons la volonté de la Régie de vouloir limiter le remboursement des frais à un montant raisonnable, mais croyons que les montants avancés par le groupe de travail dans ses lignes directrices rencontraient ce critère.

Nous comprenons aussi que les chiffres mentionnés à votre lettre reflètent l’impression de la Régie quant à la nature et l’ampleur des travaux à accomplir dans cette phase 2, et non une politique applicable au reste de la démarche qui exigera des participants un effort d’imagination, de conception, d’analyse critique peu commun.  La structure tarifaire qui, espérons-le, naîtra des efforts du groupe de travail n’est pas commune.  L’effort financier, la Régie l’aura compris, doit être à la mesure de l’effort intellectuel demandé.

Enfin, nous remarquons et suggérons avec déférence que ce ne serait pas d’aller à l’encontre de la logique que d’établir à 1 600 $ le montant des frais remboursables pour une journée complète et par conséquent à 6 400 $ le montant maxima octroyé pour l’ensemble de la participation à cette phase 2, même en gardant le barème, à notre humble avis trop limité, suggéré par votre lettre.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.
Pierre Tourigny
 /gt




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








